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MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES
ET DU LOGEMENT

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Direction générale de l’aménagement,
du logement et de la nature

Direction de l’habitat,
de l’urbanisme et des paysages

Sous-direction de la législation
de l’habitat et des organismes constructeurs

Bureau du suivi
des organismes constructeurs

Circulaire du 29 juillet 2013 relative à la mise à jour de l’instruction budgétaire et comptable M31
applicable aux offices publics de l’habitat à comptabilité publique au 1er janvier 2013

NOR : ETLL1307295C

(Texte non paru au Journal officiel)

Date de mise en application : immédiate.

Résumé : la présente circulaire a pour objet d’exposer les principales modifications de l’instruction
budgétaire et comptable M31 au 1er janvier 2013. Elle précise les évolutions du plan comptable M31
introduites par l’arrêté du 21 décembre 2012 et met à jour certaines annexes du compte financier.

Catégorie : directive adressée par les ministres aux services chargés de son application et inter-
prétation à retenir.

Domaine : logement.

Mots clés liste fermée : <Logement_Construction_Urbanisme>

Mots clés libres : office public de l’habitat, comptabilité, instruction M31.

Références :
Décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Arrêté du 24 décembre 2008 modifié fixant le plan comptable M31 applicable aux offices publics

de l’habitat à comptabilité publique ;
Arrêté NOR : ETLL1236685A du 21 décembre 2012 fixant le plan comptable M31 applicable aux

offices publics de l’habitat à comptabilité publique.

Pièces annexes : 3.
Plan de comptes M31 au 1er janvier 2013 ;
Bilan ;
Tableau de financement.

La ministre de l’égalité des territoires et du logement, le ministre de l’intérieur et le ministre
délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, aux préfets de
région (direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, direction
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(1) Cf. circulaire DEVL1206052C du 3 avril 2012 relative à la mise à jour de l’instruction budgétaire et comptable M31 applicable aux offices
publics de l’habitat à comptabilité publique au 1er janvier 2012 (paragraphe 1.4).

régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France) ; aux
préfets de département (direction départementale des territoires, direction départementale des
territoires et de la mer, direction régionale des finances publiques, direction départementale
des finances publiques) (pour exécution) ; SG, DAJ (pour information).

La présente circulaire a pour objet d’exposer les principales évolutions de l’instruction budgétaire
et comptable M31 applicable aux offices publics de l’habitat (OPH) à comptabilité publique au
1er janvier 2013. Elle précise les modifications du plan comptable M31 introduites par l’arrêté du
21 décembre 2012 (NOR : ETLL1236685A) et met à jour certaines annexes du compte financier.

1. La mise à jour du plan comptable M31

Le plan comptable M31 applicable au 1er janvier 2013 est joint en annexe I. Il tient compte des
suppressions, modifications et créations de comptes suivantes.

1.1. Suppression de comptes

1.1.1. La refonte des comptes 512 à 519
Les comptes 512 à 519 font l’objet d’une refonte afin de retenir une logique de produits et non plus

une logique d’organisme financier.
À cette fin, les comptes suivants sont supprimés :
513 Compte courant : le solde de ce compte au 31 décembre 2012 doit être repris au compte 512

renommé au 1er janvier 2013 Comptes courants – Autres que le Trésor.
5163 Autres comptes sur livret : le solde éventuel de ce compte au 31 décembre 2012 doit être

repris aux comptes 5161 Comptes à terme et/ou 5162 Comptes sur livret A.
Pour mémoire, ce compte avait été ouvert par erreur en 2012, les autres comptes sur livrets ne

pouvant être ouverts que pour déposer des fonds des régies de recettes (1).
517 Autres organismes financiers.
5171 Caisse d’épargne : le solde de ce compte au 31 décembre 2012 doit être repris au compte 512

renommé au 1er janvier 2013 Comptes courants – Autres que le Trésor.
5172 Caisse des dépôts et des consignations : le solde de ce compte au 31 décembre 2012 doit être

repris au compte 512 renommé au 1er janvier 2013 Comptes courants – Autres que le Trésor.
5178 Organismes financiers divers : le solde de ce compte au 31 décembre 2012 doit être repris au

compte 512 renommé au 1er janvier 2013 Comptes courants – Autres que le Trésor.
5198 Autres crédits de trésorerie : le solde de ce compte au 31 décembre 2012 doit être repris au

compte 5195 Autres créé au 1er janvier 2013 (voir point 1.2).

1.1.2. La suppression du caractère récupérable de certaines charges
Certaines charges ne peuvent pas donner lieu à récupération auprès des locataires. Ainsi, pour les

charges listées ci-après, la distinction entre la part récupérable et la part non récupérable est
supprimée. À compter de l’exercice 2013, ces charges présentent toutes un caractère non récupé-
rable.

602251 Fournitures de bureau, part non récupérable.
602252 Fournitures de bureau, part récupérable.
Le compte 60225 Fournitures de bureau, qui n’est plus subdivisé, devient un article (compte d’exé-

cution budgétaire).
61151 Frais de gestion d’immeubles, part non récupérable.
61152 Frais de gestion d’immeubles, part récupérable.
Le compte 6115 Frais de gestion d’immeubles, qui n’est plus subdivisé, devient un article (compte

d’exécution budgétaire).
61221 Crédit-bail mobilier, part non récupérable.
61222 Crédit-bail mobilier, part récupérable.
Le compte 61122 Crédit-bail mobilier, qui n’est plus subdivisé, devient un article (compte d’exé-

cution budgétaire).
61251 Crédit-bail immobilier, part non récupérable.
61252 Crédit-bail immobilier, part récupérable.
Le compte 6125 Crédit-bail immobilier, qui n’est plus subdivisé, devient un article (compte d’exé-

cution budgétaire).
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61351 Locations mobilières, part non récupérable.
61352 Locations mobilières, part récupérable.
Le compte 6135 Locations mobilières, qui n’est plus subdivisé, devient un article (compte d’exé-

cution budgétaire). Pour le cas particulier de la récupération de la location des compteurs d’eau, le
compte 6142 Charges locatives et de copropriété – part récupérable pourra être utilisé en rempla-
cement.

61561 Maintenance, part non récupérable.
61562 Maintenance, part récupérable.
Le compte 6156 Maintenance, qui n’est plus subdivisé, devient un article (compte d’exécution

budgétaire).
63321 Allocation logement, part non récupérable.
63322 Allocation logement, part récupérable.
Le compte 6332 Allocation logement, qui n’est plus subdivisé, devient un article (compte d’exé-

cution budgétaire). Les cotisations employeurs versées au Fonds national d’aide au logement (FNAL)
pour leur part éventuellement récupérable pourront être enregistrées au compte 63382 Autres
impôts, taxes et versements assimilés (Autres organismes), part récupérable.

63341 Participation des employeurs à l’effort de construction, part non récupérable.
63342 Participation des employeurs à l’effort de construction, part récupérable.
Le compte 6334 Participation des employeurs à l’effort de construction, qui n’est plus subdivisé,

devient un article (compte d’exécution budgétaire).

1.2. Création et modification de comptes

1.2.1. Création du compte 152 Provisions pour risques
et charges sur emprunts

Le compte 152 Provision pour risques et charges sur emprunts est créé en application des disposi-
tions de l’avis du CNoCP no 2012-04 du 3 juillet 2012.

Ce compte enregistre les provisions constituées pour des risques financiers sur des emprunts et
sur les instruments financiers dérivés associés à ces derniers. La nature complexe de certains
produits implique une composante de prise de risque pour le souscripteur, en contrepartie d’une
espérance de gain par rapport aux conditions du marché existant à la date de leur souscription.

Dès lors que le taux d’intérêt négocié ou échangé est susceptible de devenir très supérieur au taux
que l’organisme aurait obtenu en souscrivant à l’origine à taux fixe ou à taux variable simple aux
conditions du marché – déduction faite d’une éventuelle bonification de taux qui aurait été obtenue –,
la provision est constituée à hauteur de cet écart.

L’évaluation financière du risque doit être effectuée dès l’année de mise en place du produit
complexe, puis actualisée à chaque clôture d’exercice.

La constatation d’une provision donne lieu à l’enregistrement d’un débit au compte 6865 Dotations
aux provisions financières et d’un crédit au compte 152 Provisions pour risques et charges sur
emprunts, à hauteur du risque estimé par l’organisme.

La réévaluation annuelle du risque peut conduire à constater un accroissement ou une diminution
de celui-ci et donnera lieu respectivement à une dotation complémentaire (débit du compte 6865 par
le crédit du compte 152) ou une reprise de la provision (débit du compte 152 par le crédit du compte
7865 Reprises sur provisions financières).

Le compte 152 figure au passif du bilan sur la ligne 151-152 – Provisions pour risques.

Cas particuliers des emprunts structurés antérieurs à 2013

La comptabilisation d’une provision pour risques et charges sur emprunts constitue un chan-
gement de méthode comptable. Dans son avis, le CNoCP prévoit une régularisation du stock de
provisions – c’est-à-dire des provisions à comptabiliser au titre des exercices antérieurs à 2013 – par
imputation sur la situation nette.

Ainsi, la constitution au 1er janvier 2013 de l’éventuel stock de provision pour risques et charges sur
emprunts structurés antérieurs à l’exercice de première application doit être comptabilisée, en
débitant le compte 110 Report à nouveau (solde créditeur) ou 119 Report à nouveau (solde débiteur)
par le crédit du compte 152 à hauteur du risque évalué par l’OPH.

1.2.2. La refonte des comptes 512 à 519

La refonte des comptes 512 à 519 (cf. point 1.1) conduit à modifier et créer les comptes suivants :.
512 comptes courants – autres que le Trésor : le compte 512 Banque de France ouvert en 2012

s’intitule à compter de l’exercice 2013 Comptes courants – Autres que le Trésor.
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Il regroupe l’ensemble des opérations en comptes courants autres que celles faites auprès du
Trésor (enregistrées au compte 515 Compte au Trésor) qui étaient retracées aux comptes 512 Banque
de France, 513 compte courant et 517 Autres organismes financiers jusqu’au 31 décembre 2012.

519 Concours bancaires courants et crédits de trésorerie : le compte 519 Crédits de trésorerie
ouvert en 2012 s’intitule à compter de l’exercice 2013 Concours bancaires courants et crédits de
trésorerie.

5195 Autres : le compte 5195 remplace le compte 5198 Autres crédits de trésorerie ouvert en 2012.
Position du compte au bilan : Passif/Dettes financières/Crédits et lignes de trésorerie (5181-519).
NB. – L’intitulé de la ligne de bilan est modifiée au 1er janvier 2013 (cf. point 2).
5198 Intérêts courus : le compte 5198 Intérêts courus retrace les Intérêts courus à payer sur les

concours bancaires courants et les crédits de trésorerie souscrits par l’office.
Ce compte est crédité en fin d’exercice du montant des Intérêts courus non échus rattachés à

l’exercice par le débit du compte 6615 intérêts de comptes courants et des dépôts créditeurs
(opération semi-budgétaire, un mandat est émis au compte 6615).

Il est débité à l’ouverture de l’exercice suivant par le crédit du compte 6615 (contre passation des
Intérêts courus par opération semi-budgétaire ; un mandat d’annulation est émis au compte 6615).

Position du compte au bilan : Passif/Dettes financières/Crédits et lignes de trésorerie (5181-519).

2. La mise à jour de certaines annexes du compte financier M31

Les évolutions du plan comptable M31 au 1er janvier 2013 ont pour conséquence la modification de
certaines annexes du compte financier pour l’exercice 2012.

Annexe III : bilan

Les modifications apportées au bilan portent sur le changement d’intitulé ou de numéro de compte
des lignes suivantes :.

– à l’actif : la ligne 518 – Intérêts courus devient 5188 Intérêts courus à recevoir et la ligne Autres 51
– Autres établissements et assimilés devient Autres 51 – Comptes courants – Autres que le
Trésor ;

– au passif : le compte 152 est ajouté à la ligne 151 – Provisions pour risques et le compte 5181
remplace le compte 518 sur la ligne 5181-519 – Crédits de ligne de trésorerie.

Le modèle de bilan est joint en annexe II.

Annexe IV : compte de résultats

La suppression du caractère récupérable des charges de maintenance (compte 6156) et de
crédit-bail mobilier et immobilier (comptes 6122 et 6125) rend inutilisable la colonne charges récupé-
rables (colonne 3) du compte de résultat pour les lignes 6156 – Maintenance et 612 – redevances de
crédit-bail et loyers des baux à long terme.

Annexe XIV : tableau de financement

Dans le tableau no 1, le compte 235 est ajouté en emplois sur la ligne Installations techniques,
matériel, outillage, Autres immo. corporelles.

Dans le tableau no 2 :
Le compte 41682 est ajouté sur la ligne 4162 – Acquéreurs douteux ou litigieux.
La ligne 168822 – Intérêts courus capitalisables – Opérations d’accession est ajoutée.
le compte 41682 est ajouté après Sauf 4162, sur la ligne 416 sauf 4162 – Clients douteux.
La ligne 168821 – 168823 – Intérêts courus capitalisables (hors opérations d’accession) est ajoutée.
Le modèle de l’annexe XIV est joint en annexe III.
La présente circulaire fera l’objet d’une publication au Bulletin officiel du ministère de l’écologie,

du développement durable et de l’énergie.

Fait le 29 juillet 2013.

Pour la ministre de l’égalité des territoires
et du logement et par délégation :

Le directeur de l’habitat,
de l’urbanisme et des paysages, 

É. CREPON

Le secrétaire général,
V. MAZAURIC
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Le ministre de l’intérieur,
La ministre de la réforme de l’État,

de la décentralisation et de la fonction publique,
La ministre déléguée auprès de la ministre

de la réforme de l’État, de la décentralisation
et de la fonction publique,

chargée de la décentralisation, 
Pour les ministres et par délégation :

Le directeur général des collectivités locales,
S. MORVAN

Pour le ministre délégué auprès du ministre
de l’économie et des finances, chargé du budget :

Le directeur général des finances publiques,
B. BÉZARD
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A N N E X E I

PLAN DE COMPTES M31 AU 1er JANVIER  2013
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BILAN – PASSIF
(avant affectation du résultat)
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